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Dans le cadre des évolutions du logiciel CLAUSE MO, certaines fonctionnalités de CLAUSE en lien avec CLAUSE MO ont 
évoluées. 

 
  

DATE  07/08/2017 

REDACTEUR Renaud de Saléon 

DESTINATAIRE(S) Utilisateurs du logiciel CLAUSE (travaillant en lien avec CLAUSE MO) 

OBJET(S) 
Détail des évolutions de la mise à jour d’octobre 2017 concernant le 
fonctionnement de CLAUSE en lien avec CLAUSE MO 

VERSION  V 1 

REVISION - 
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1. BOITE DE RECEPTION 

1.1. Sécurisation de la délégation 

1.1.1. SIRET obligatoire 

Pour sécuriser le mécanisme de correspondance des entreprises, une règle de vérification du SIRET a été ajoutée. 

Lors de la réception d’un marché délégué, pour chaque entreprise identifiant en correspondance de l’(des) entreprise(s) 
du marché délégué, il doit y avoir obligatoirement une correspondance entre le SIRET présent dans l’entreprise du MO 
et celui de CLAUSE. Sans quoi la correspondance n’est pas possible : 

 

Lorsque les SIRET ne sont pas encore saisis sur les entreprises, il est donc nécessaire de le compléter sur la fiche de 
l’entreprise avant de pouvoir établir une correspondance. 

Remarque : En amont, le MO ne peut pas effectuer une délégation contenant une entreprise qui n’aurait pas de SIRET. 

Lorsqu’une entreprise est identifiée avec le même SIRET, elle est automatiquement proposée comme correspondance : 

 

1.1.2. Explication pour la non intégration d’un marché délégué 

Afin de faciliter les échanges avec le MO, lors de l’annulation et la suppression d’une intégration depuis la boite de 
réception d’un marché, l’explication doit être obligatoirement saisie : 

 

Remarque : Cela permet au MO de disposer d’un tableau de bord précis de tous les marchés délégués, en attente 
d’intégration ou dont l’intégration a été annulée. 
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2. MARCHE DELEGUE 

2.1. Modification des heures prévues 

Lorsqu’un marché est délégué par un MO, il n’est plus possible de modifier les heures prévues : 

 

Remarque : Y compris dans l’historique. Il reste possible de saisir un historique, mais il ne se répercute plus sur les 
heures prévues. 

La modification des heures prévues ne peut être faite que par le MO et transmises vers le facilitateur par une 
actualisation du marché. 

2.2. Modification des dates du marché 

Le facilitateur conserve la possibilité de modifier les dates des marchés. Lorsque le facilitateur les modifie, celles-ci sont 
actualisées vers le MO lors de son prochain transfert des heures ; en conséquence, une mention que les dates du 
marché ont été modifiées est indiquée dans l’historique des transferts : 
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3. INFOCENTRE 

3.1. Alerte : nouvelle alerte concernant les marchés sans transfert effectué 

Une nouvelle alerte est disponible dans l’infocentre « Marchés Clause / Marchés terminés depuis moins de X mois pour 
lesquels aucun transfert n’a été fait depuis plus de 50 jours » : 

 

Cette alerte liste tous les marchés terminés depuis moins du X mois paramétré et pour lesquels aucun transfert des 
heures n’a été effectué par le facilitateur depuis au moins 50 jours : 

 

Remarque : Cette alerte vient en complément de l’alerte déjà existante « Marchés en cours pour lesquels aucun 
transfert n’a été fait depuis plus de 50 jours » qui ne considérait que les marchés en cours. 

Il s’agit d’une alerte paramétrable pour laquelle le « X » mois peut être définis dans le paramétrage / Gestion des listes, 
dans la rubrique « Paramétrage des Alertes / Nombre de mois des marchés terminés » : 

 

Remarque : Il s’agit de choisir judicieusement ce nombre de mois de manière à prendre en compte le nombre de mois 
qui peuvent se passer à l’issue de la fin d’un marché avant que toutes les heures ne soient remontées. Si cette valeur 
est trop longue, cela risque de prendre en compte des marchés terminés qui ont déjà toutes leurs heures déjà 
remontées et induire des faux positifs. 

 


